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  Documentation de la Conférence 
 
 

  Note du Secrétariat 
 
 

1. Les langues officielles des Conférences cartographiques régionales des 
Nations Unies pour l’Asie et le Pacifique sont l’anglais, l’arabe, le chinois, 
l’espagnol, le français et le russe. Étant donné que les moyens disponibles sur place 
pour la reproduction des documents de la Conférence seront limités, les 
gouvernements sont priés de faire parvenir leurs documents au Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies, dans au moins l’une des langues officielles de la 
Conférence, dès que possible, et au plus tard le 19 juillet 2006. Ces documents 
doivent porter sur les questions inscrites à l’ordre du jour provisoire de la 
Conférence. 

2. Il importe que les gouvernements respectent les délais impartis pour l’envoi 
des documents de façon à ce que ceux-ci puissent être publiés assez tôt pour être 
examinés pendant la Conférence. 

3. Les documents établis au format Microsoft Word ou PDF peuvent être envoyés 
au Secrétariat de l’ONU par courrier électronique à l’adresse suivante : 
<laaribi@un.org>. Les documents peuvent également être expédiés par courrier 
ordinaire à l’adresse indiquée au paragraphe 7 ci-après. Il est essentiel que les 
documents soient d’une longueur raisonnable et ne comptent pas plus de 10 pages. Il 
conviendra d’indiquer le point de l’ordre du jour provisoire (E/CONF.97/1) au titre 
duquel le document doit être présenté. 

4. Les gouvernements qui fournissent des illustrations polychromes sont priés 
d’en envoyer 200 exemplaires au secrétariat de la Conférence à New York ou de 
remettre ces exemplaires sur place aux fins de leur distribution pendant la 
Conférence, l’ONU n’étant pas en mesure de reproduire de telles illustrations. 

5. Les gouvernements sont priés de respecter les directives énoncées ci-dessus 
pour la rédaction de leurs rapports nationaux sur les progrès accomplis depuis la 
seizième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l’Asie et le 
Pacifique. 
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6. Les actes de la Conférence seront publiés en un seul volume, qui constituera le 
rapport de la Conférence.  

7. Toute correspondance relative à la Conférence sera adressée au Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies, comme suit : 

M. Amor Laaribi 
Division de statistique du Secrétariat de l’ONU 
2 United Nations Plaza, DC2-1640 
New York, NY 10017, États-Unis 
Téléphone : (212) 963-3042 
Télécopie : (212) 963-9851 
Adresse électronique : <laaribi@un.org> 

 


